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SNBS INFRASTRUCTURE

FICHE D‘INFORMATION

Objectif de la présente fiche d’information
La présente fiche d’information est destinée aux maîtres  

d’ouvrage et aux mandataires d’infrastructures publiques 

et privées. Elle vise en particulier à attirer leur attention sur 

le standard SNBS infrastructure et à les initier à ce nouvel  

instrument.

Champ d’application
Le standard SNBS infrastructure est applicable à tous les do-

maines d’infrastructure (mobilité / transport, énergie, eau, 

communication, infrastructures de protection). Il couvre égale- 

ment tous les types de projets, tels que les transformations, 

les nouvelles constructions/les constructions de remplacement, 

l’entretien et l’exploitation, ainsi que toutes les phases du  

projet, de la conception stratégique à la déconstruction. Il est 

recommandé de l’appliquer dès le départ et à chaque phase  

du projet, son application répétée au cours des différentes 

étapes permet d’augmenter la durabilité de l’infrastructure.

Approche intégrale
L’atout du standard SNBS infrastructure réside dans son ap-

proche intégrale des domaines de la société, de l’économie 

et de l’environnement, chacun d’eux étant lui-même évalué 

sur la base de trois thèmes. En outre, le standard inclut des 

thèmes transversaux (notamment les synergies et les conflits 

d’objectifs), afin d’évaluer également des aspects de la gestion 

et de l’organisation du projet ainsi que les objectifs partiels 

généraux.

Saviez-vous que…
…	en Suisse, près de 25 milliards de francs sont investis chaque année 

dans l‘entretien et la construction d‘infrastructures?

…	la durabilité de ces constructions – avec une durée de vie ciblée de 

100 ans – peut être évaluée et comparée au moyen du standard 

SNBS infrastructure?

…	avec son approche qualitative, le standard SNBS infrastructure laisse aux 

maîtres d‘ouvrages, aux ingénieurs et aux mandataires spécialisés une 

marge de manœuvre quant à la manière de satisfaire aux exigences? 

…	grâce à sa structure axée sur les objectifs et l‘efficacité, le standard 

SNBS infrastructure peut servir de liste de contrôle dans toutes les 

phases du projet?

…	le standard SNBS infrastructure évalue intégralement l‘utilisation, 

la rentabilité et compatibilité environnementale des ouvrages d‘in-

frastructure, depuis le choix des sites d‘implantation à la déconstruc-

tion, en passant par le développement des projets, les processus de 

construction, l‘exploitation et la maintenance?

…	le standard SNBS infrastructure est basé sur la norme SIA 112/2 

«Construction durable – Génie civil et infrastructures» et compa-

tible avec d‘autres systèmes d‘évaluation tels que le système d‘ob-

jectifs et d‘indicateurs de la mobilité durable (ZINV), les indicateurs 

de durabilité reconnus pour les projets d’infrastructure ferroviaire 

(NIBA) ou les indicateurs du développement durable pour les projets 

d’infrastructure routière (NISTRA)?

«Stratégie pour le développement durable» en Suisse
Selon un des objectifs de la stratégie du Conseil fédéral, les bâtiments 

et les ouvrages de génie civil sont planifiés, réalisés, exploités et rénovés 

conformément aux standards reconnus du développement durable et 

représentent une solution optimisée sur l‘ensemble du cycle de vie. Le 

réseau Construction durable Suisse (NNBS) a été institué pour définir les 

bases nécessaires à la réalisation de cet objectif et développer leur mise 

en œuvre pratique. Il a d‘abord élaboré le standard SNBS – Bâtiment, 

puis le standard SNBS infrastructure.
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Évaluation de la durabilité
La durabilité est examinée à l’aune de 10 thèmes liés aux domaines des 

enjeux transversaux, de la société, de l’économie et de l’environnement, 

auxquels sont attribués un total de 29 critères au total. Ces 29 critères 

regroupent à leur tour un total de 75 indicateurs qui permettent d’éva-

luer directement un projet. Les indicateurs de base comprennent les 

indicateurs qui sont strictement nécessaires pour une évaluation com-

plète de la durabilité (voir la figure p. 3, en gras). Dans tous les cas, il est 

fortement recommandé d’utiliser les 45 indicateurs de base. 

Les thèmes transversaux doivent définir clairement le cadre de 

l’évaluation, mettre en évidence les synergies et les conflits d’objec-

tifs, souligner les potentiels et encourager l’intégration d’autres projets. 

Selon le premier indicateur des thèmes transversaux (T1.1.1 Contrôle 

de l’applicabilité), il faut vérifier au préalable quels sont les indicateurs 

applicables dans un cas spécifique, car, suivant le projet, certains indi-

cateurs peuvent être omis. Si un indicateur n’est pas applicable, cela 

doit être justifié. Une description des critères passe systématiquement 

par tous les indicateurs et les explique. Un outil d’évaluation facilite la 

compilation des résultats.

Les indicateurs applicables sont ensuite notés de la manière suivante: 

2 points (rempli), 1 point (partiellement rempli) ou 0 point (non rem-

pli). Les résultats sont enregistrés dans l’outil d’évaluation, qui fournit 

également les résultats de l’évaluation. La note obtenue par un critère 

correspond à la moyenne des indicateurs applicables. Les résultats des 

domaines société, économie, environnement et thèmes transversaux 

sont calculés à partir de la moyenne des indicateurs (sans tenir compte 

de l’attribution aux différents critères). Le nombre de points de tout le 

projet est calculé à partir de la moyenne pondérée, les domaines de la 

société, de l’économie et de l’environnement contribuant chacun pour 

30 % et les thèmes transversaux, pour 10 % du total.

Le résultat de l’évaluation finale ainsi que les objectifs de durabili-

té du maître d’ouvrage avant l’évaluation effective peuvent aussi être 

représentés clairement dans l’outil d’évaluation au moyen d’un gra-

phique en radar (valeurs réelles et valeurs cibles).

Le standard SNBS infrastructure a été testé avec succès dans le 

cadre de six projets pilotes menés au sein de divers secteurs infrastruc-

turels. Pour tous les projets, la norme a permis d’identifier les potentiels 

d’amélioration et d’optimisation.

Graphique en radar: Illustration des forces et des faiblesses d‘un projet

Exemple chiffré

Pour un projet, les chiffres suivants, présentés dans le tableau 1, 

montrent que des niveaux élevés de réalisation des objectifs ont déjà 

été atteints dans les domaines des enjeux transversaux, de la société 

et de l’économie. Le niveau de réalisation le plus bas se situe dans le 

domaine de l’environnement. C’est là que le potentiel d’amélioration 

est le plus important.

Domaine Nombre 
de points 
obtenus

Nombre 
max. de 
points

Niveau de 
réalisation

Pondé-
ration

Enjeux trans-
versaux

14 16 88% 10%

Société 38 44 86% 30%

Économie 25 30 83% 30%

Environne-
ment

34 54 63% 30%

Niveau total de réalisation des objectifs 78.5%

Tableau 1: Exemple chiffré

T 1.1
T 1.2

T 1.3

G 1.1

G 1.2

G 1.3

G 2.1

G 2.2

G 2.3

G 2.4

G 3.1

G 3.2

W 1.1
W 1.2

W 2.1W 2.2
W 2.3

W 3.1

U 1.1

U 1.2

U 1.3

U 1.4

U 1.5

U 2.1

U 2.2

U 2.3

U 2.4

U 3.1
U 3.2
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T 1.1 Évaluation de la durabilité
T 1.1.1  Contrôle de l'applicabilité 
T 1.1.2  Évaluation de la durabilité
T 1.1.3  Organisation du projet

T 1.2 Détermination des objectifs et délimitation du système
T 1.2.1 Objectifs du projet
T 1.2.2 Objectifs de l'évaluation SNBS
T 1.2.3 Délimitation du système

T 1.3 Conflits d'objectifs et synergies
T 1.3.1 Conflits d'objectifs
T 1.3.2 Synergies
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NNBS

Réseau Construction durable Suisse (NNBS)
Le NNBS encourage la construction durable en créant les fondements 

nécessaires à cette fin et en conjuguant les forces à l‘échelon national. 

Il entend renforcer la collaboration entre le secteur privé, les pouvoirs 

publics, la formation, la politique et la science. Il rend le thème de la 

construction durable facilement accessible, développe des fondements 

acceptés ainsi que des instruments pragmatiques et pratiques, et orga-

nise la formation continue et le perfectionnement nécessaires. En tant 

qu‘association représentée aussi bien par des organisations publiques 

que par des organisations privées, il crée les conditions préalables au 

déploiement de la construction durable.

Réseau Construction durable Suisse (NNBS)

Fraumünsterstrasse 17

8024 Zurich

info@nnbs.ch

www.nnbs.ch 

Instruments 
Description des critères

Cet instrument contient une description complète et détaillée des  

critères ainsi que des indicateurs et procédures sous-jacentes.  

Outil d‘évaluation

L‘outil utilise les données saisies pour réaliser l‘évaluation du projet 

conformément au SNBS et calcule les points obtenus pour les trois  

domaines et les thèmes transversaux.
 

Fiches d‘information et guides
Étude comparative des objectifs de développement durable de l‘ONU 

«SNBS infrastructure et l‘agenda 2030». D‘autres guides et outils  

seront développés et mis à disposition à moyen terme.

Les différents instruments et documents peuvent être téléchargés sous 

www.snbs-infrastruktur.ch.
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